
 
 

PROCÈS-VERBAL 
Commission des Jeunes 

 
 

Réunion plénière du mardi 06 février 2018  
 

Présents :   BEASSE Joël, COTTEREAU Loïc DESNOE Emmanuel, DUCHEMIN Jean-
François, FOUILLET Gérard, HOUDMOND François, MONNIER Pierre, 
COCHON Emmanuel (Président de la Commission).  

Excusés : COUSIN Guy (Président District), BOULLIER Gérard, GUILLEUX Gérard, 
LEMONNIER Sophie, MORIN Thierry, SOUTIF Pascal, 

  VAUCELLE Arnaud (CTD), BULENGER Arnaud (CDFA).  
 

 

Objet de la réunion   

 
 Préparation des finales Futsal U13 – U15 – U18 du 10/02/2018 ; 
 Étude des championnats jeunes saison 2018/2019 
 Informations et questions diverses 

    

 

Validation Procès-verbal 

 Le procès-verbal de la réunion du 9 janvier 2018 est adopté à l’unanimité. 

 

Préparation des finales Futsal U13, U15, U18 du 10 février 2018 

 Dans un premier temps, Emmanuel D qui a préparé les 4 journées de futsal, 
nous fait part des grosses difficultés à, d’une part, trouver des salles de sport, 
et d’autre part, récupérer les résultats. 
La Commission des Jeunes le remercie bien vivement de tout ce travail et 
souhaite répondre ainsi à des remarques ou message concernant ces 
plannings. 
 

 A - Finales futsal des équipes régionales 
 Les finales U13 auront lieu à BALLEE ce samedi 10 février 2018 
  Les équipes mayennaises qualifiées en U13 :  

 Stade Lavallois 
 AS Bourny Laval 
 Anc Château-Gontier 
 Ent Laigné 
 US Changé             



 B - Finales futsal niveau District 
 samedi 10 février 2018 

  U13 :  D3   Rendez-vous à 9H00 à BALLOTS (début 9H30) 
   D2   Rendez-vous à 12H30 à BALLOTS (début 13H) 
   D1   Rendez-vous à 15h à BALLOTS (début 15H30) 
 

  U15 : Coupe   Rendez-vous à 13H30 Salle COSEC à ERNEE 
   Challenge Rendez-vous à 9H Salle Coll St Joseph à ERNEE 
 

  U18 :  Coupe   Rendez-vous à 13H30 Salle Quartier Ferrié à LAVAL 
   Challenge  Rendez-vous à 9H30 Salle Quartier Ferrié à LAVAL 
 
  Consulter la liste des équipes et l’organisation de ces finales sur le site. 
 

En cas d'absence, merci de prévenir le secrétariat du District dans les 
meilleurs délais. 

(Rappel : si absence le jour sans avoir averti, forfait + amende) 
 

 Remarques : 
Pour les qualifications : 
 En U13, 6 qualifiés en D1, D2, D3  (classement au prorata des pts/match) 
 

 En U15 et U18 après la 1ère journée 2 niveaux, coupe et challenge 
 (En U15 et U18 : le premier de chaque poule à l'issue de la 2ème journée (et 
le meilleur 2ème en Coupe U15)) 
 

 En U15, 8 qualifiés en coupe et 8 qualifiés en challenge 
 

 En U18, 6 qualifiés en coupe et 6 qualifiés en challenge 
 

Autre dossier 
 La Commission des Jeunes valide le forfait général de l’équipe  

ES BONCHAMP 2  en U18 D2 gr. B après 3 forfaits pour cette équipe  
  (25-11 puis 2-12 puis 16-12-2017) 

  Cette équipe ne peut donc participer aux coupes  

  (Art 26 alinéa 10  « Forfait »  
 « Règlements des Championnat régionaux et départementaux jeunes masculins » LFPL 
 

 La Commission a pris connaissance d’un message lui étant adressé 
 

Étude des championnats jeunes saison 2018/2019 
 La Commission des Jeunes établit une première mouture de championnat « jeunes » 
pour la saison prochaine 2018-2019 

 Deux ou trois autres commissions seront nécessaires pour ces championnats jeunes 
et pour validation par le Comité Directeur du District de la Mayenne 
 

Pour les règlements 2017-2018 voir site :    https://lfpl.fff.fr/la-ligue/ 
Puis « Statuts et règlements »:  https://lfpl.fff.fr/la-ligue/statuts-et-reglements/ 
Le site du District 53 :               https://mayenne.fff.fr/ 

Le Président de la Commission   Le Secrétaire de la Commission 
Emmanuel COCHON    Gérard FOUILLET 

 

 


